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(54) Pompe à chaleur en cascade

(57) Pompe à chaleur destinée à alimenter en eau
chaude un réseau de chauffage et comportant deux pom-
pes à chaleur constituant deux circuits hydrauliques (P1,
P2) couplés en cascade, un premier circuit hydraulique
pour les températures les plus basses et un second cir-
cuit hydraulique pour les températures les plus hautes,
chacun comportant un évaporateur (1, 5) et un conden-
seur (2, 6) séparés d’une part par un compresseur (3, 7)
localisé entre la sortie du secondaire de l’évaporateur (1,
5) et l’entrée du primaire du condenseur (2, 6) et d’autre
part par un détendeur (4, 8) placé entre la sortie du pri-

maire du condenseur (2, 6) et l’entrée du secondaire de
l’évaporateur (1, 5).

Cette pompe est caractérisée en ce que le secon-
daire du condenseur (2) du premier circuit (P1) est relié
en parallèle au réseau de chauffage et au primaire de
l’évaporateur (5) du second circuit (P2) dont la sortie est
également reliée au réseau de chauffage, une cuve (9,
13) ainsi que des moyens de sélection (11) du réseau
de chauffage ou du second circuit (P2) étant disposés
entre les deux circuits hydrauliques (P1, P2).
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Description

[0001] La présente invention s’applique au domaine
technique des pompes à chaleur et elle a plus spécifi-
quement trait à une pompe à chaleur destinée à produire
de l’eau à haute température, c’est-à-dire aux alentours
de 80°C, y compris pour un fonctionnement à tempéra-
ture extérieure de l’ordre de - 15°C.
[0002] La production d’eau chaude par pompe à cha-
leur répond à un besoin qui s’exprime avec force de nos
jours, celui d’utiliser des énergies renouvelables, aux-
quelles notre avenir semble conditionné et qui sont éco-
nomiquement intéressantes pour les particuliers. A l’in-
verse, les énergies traditionnelles notamment à base de
combustibles fossiles, outre les nombreux inconvénients
qu’elles posent en termes d’environnement, n’ont plus
qu’un avenir limité du fait de leur épuisement programmé,
et verront probablement de ce fait leur prix s’envoler à
mesure de leur raréfaction.
[0003] Pour la production d’eau chaude, autant sani-
taire que pour des besoins de chauffage, les pompes à
chaleur constituent une alternative intéressante tant du
point de vue économique que selon une approche envi-
ronnementale. L’une des questions qui subsistent est liée
à leur capacité à produire de l’eau très chaude notam-
ment en vue de les adapter aux systèmes de chauffage
actuels, afin qu’elles puissent s’imposer comme une so-
lution de remplacement crédible. Ainsi, à ce jour, beau-
coup d’installations de chauffage sont prévues pour fonc-
tionner avec de l’eau à régime et température élevés,
pouvant aller jusqu’à 80°C comme mentionné, ce que ne
permettent pas la plupart des pompes à chaleur classi-
ques. Sous nos climats, les pompes à chaleur les plus
couramment installées à l’appui de systèmes de chauf-
fage sont des pompes air/eau, par conséquent tributaires
des températures extérieures, et qui perdent de leur ca-
pacité à produire de l’eau à température élevée aux pé-
riodes où une telle production est pourtant requise.
[0004] L’objectif assigné à la pompe à chaleur de la
présente invention est la production d’eau à haute tem-
pérature même lorsque les conditions extérieures sont
sévères en termes de froid. Corrélativement, cette puis-
sance calorifique doit être constante, afin de pouvoir
substituer une pompe à chaleur à une chaudière classi-
que.
[0005] Il existe certes déjà des pompes à chaleur à
haute température, c’est-à-dire capables de produire de
l’eau à la température précitée. Ainsi en est-il des pom-
pes à chaleur qui utilisent un cycle à compression de
vapeur mono-étagé, qui permettent en théorie de pro-
duire de l’eau à 80°C, mais avec un coefficient de per-
formance qui se dégrade lorsque la température de l’eau
augmente, et/ou pour une température d’air extérieur pas
trop froide, la puissance calorifique disponible étant for-
tement tributaire de la température de la source froide.
L’un des inconvénients principaux de ce type de pompes
à chaleur réside dans la propension de la température
de refoulement, au niveau du compresseur, à atteindre

rapidement des valeurs élevées, ce qui n’est acceptable
ni pour les composants, ni pour l’huile, ni pour le fluide
frigorigène.
[0006] Les solutions qui ont été proposées pour résou-
dre ce problème sont principalement de deux ordres.
L’utilisation d’un cycle à injection de vapeur, qui consiste
à refroidir les gaz lors de la compression pour permettre
au compresseur d’atteindre des pressions plus élevées
sans atteindre la température de refoulement maximale,
est une possibilité. Le refroidissement des gaz est obtenu
par un mélange liquide-vapeur issu de la détente du fluide
frigorigène liquide en sortie du condenseur pour l’amener
à une pression intermédiaire. Le liquide est refroidi par
ce mélange en sortie du condenseur, et se réchauffe
jusqu’à devenir vapeur. C’est cette vapeur qui, injectée
au compresseur, refroidit les gaz comprimés. Cette tech-
nologie permet en pratique d’atteindre des températures
de l’ordre de 65°C, par conséquent insuffisantes par rap-
port aux objectifs fixés auparavant pour l’invention.
[0007] Il a également été imaginé d’utiliser des cycles
au Co2, matériau qui a la particularité de posséder une
température critique de l’ordre de 30°C (pour une pres-
sion de l’ordre 74 bars) et un cycle transcritique puisqu’il
se situe en partie au-dessus dudit point critique. Le fluide
frigorigène est compressé, puis refroidi dans un refroi-
disseur de gaz dans lequel il entre à une température
d’environ 120°C pour une pression de l’ordre de 110 bars.
Il est ensuite détendu puis évaporé pour compléter le
cycle. Le problème des pompes à chaleur qui obéissent
à ce cycle est qu’elles sont plus onéreuses que celles
qui sont construites à partir d’autres technologies de
pompe à chaleur.
[0008] Une alternative également connue est d’utiliser
un cycle dit en cascade, réalisé en pratique par deux
circuits hydrauliques implémentant chacun le cycle ha-
bituel des pompes à chaleur, et disposés l’un à la suite
de l’autre, le premier fonctionnant à des températures
plus basses que le second. C’est cette technologie qui
a été retenue pour la présente invention.
[0009] En substance, la pompe à chaleur de l’invention
est constituée de deux pompes à chaleur successives
constituant deux circuits hydrauliques distincts, la pre-
mière permettant d’obtenir de l’eau à une température
au maximum de l’ordre de 55°C, et la seconde, en cas-
cade avec la première, permettant d’atteindre une tem-
pérature d’au moins 80°C. La première pompe à chaleur
étant de type air/eau alors que la seconde est du type
eau/eau, le problème résolu par l’invention réside dans
la réalisation pratique de leur couplage et/ou plus géné-
ralement dans la gestion de leur association, sachant
que la pompe à chaleur globale de l’invention doit pouvoir
transmettre l’énergie produite par le premier circuit hy-
draulique au réseau de chauffage lorsque la consigne
sur l’eau de chauffage est inférieure à 55°C, alors que
l’énergie produite par le premier circuit doit être transmis
au second circuit lorsque la consigne sur l’eau de chauf-
fage est supérieure à 55°C. Il doit par ailleurs être pos-
sible de fournir de l’énergie au premier circuit hydraulique
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lors de son cycle de dégivrage, sachant que dans cer-
taines conditions, une couche de glace peut se former
entre les ailettes de l’échangeur extérieur des pompes à
chaleur air/eau, diminuant ainsi leur efficacité. Pour pro-
céder au dégivrage, le compresseur de la pompe à cha-
leur doit inverser son cycle pour que l’échangeur à ailet-
tes devienne condenseur et cesse d’être un évaporateur,
afin de réchauffer les ailettes et donc de le dégivrer. Lors
de cette phase intermédiaire, le condenseur intérieur de-
vient par conséquent évaporateur, ce qui signifie qu’il
faut lui apporter l’énergie pour que le dégivrage puisse
s’effectuer.
[0010] Or, dans l’association de deux pompes à cha-
leur en cascade, l’utilisation d’un échangeur évapo-con-
denseur médian répond aux fonctions principales de-
mandées à l’élément de liaison entre les deux circuits
hydrauliques associés, mais ne permet pas de fournir
l’énergie nécessaire au dégivrage du groupe extérieur ;
ni d’assurer l’inertie thermique apte à réaliser en pratique
l’interfaçage entre les deux circuits hydrauliques.
[0011] L’invention consiste à titre principal en ce que
les deux circuits hydrauliques formés des deux pompes
à chaleur en cascade sont reliés par un circuit d’eau in-
termédiaire comportant un volume d’eau tampon. Con-
crètement, selon l’invention, le secondaire du conden-
seur du premier circuit est relié en parallèle au réseau
de chauffage et au primaire de l’évaporateur du second
circuit dont la sortie est également reliée au réseau de
chauffage, une cuve ainsi que des moyens de sélection
du réseau de chauffage ou du second circuit étant dis-
posés entre les deux circuits hydrauliques.
[0012] Ce circuit intermédiaire, et plus particulièrement
la cuve qui fait office de volume tampon, sert notamment
au stockage de l’énergie requise pour le dégivrage. Il
confère également l’inertie souhaitée entre les deux cir-
cuits, permettant la compensation des variations de puis-
sance de la première pompe à chaleur, fonctionnant à
plus basse température. L’objectif est en réalité d’absor-
ber les éventuelles variations au niveau du groupe exté-
rieur, dans ladite pompe à chaleur constituant le premier
circuit hydraulique. Il offre de plus la possibilité d’utiliser
seulement le « premier étage », c’est-à-dire le premier
circuit hydraulique, pour chauffer l’eau et la fournir au
réseau de chauffage, ce qui n’est pas possible sans
l’existence de ce circuit intermédiaire.
[0013] Selon une possibilité, les moyens de sélection
peuvent consister en une vanne trois voies placée à l’un
des embranchements des dérivations parallèles vers le
primaire de l’évaporateur du second circuit et le réseau
de chauffage.
[0014] Cette vanne trois voies contrôle en pratique une
possibilité de dérivation directe vers le réseau de chauf-
fage, sans recourir à la totalité des moyens du système.
Elle permet en effet de répondre à une des contraintes
fixées initialement, à savoir la possibilité pour la pompe
à chaleur de l’invention d’alimenter le circuit de chauffage
directement en sortie du premier circuit hydraulique, si
la température de 55°C produite en sortie de ce dernier

est considérée comme suffisante pour répondre à la con-
signe.
[0015] Selon une première variante possible, la cuve
du circuit intermédiaire peut consister en une cuve for-
mant ballon tampon, qui est placée entre la sortie du
primaire de l’évaporateur du second circuit et l’entrée du
secondaire du condenseur du premier circuit. Dans cette
hypothèse, le ballon utilisé peut être un simple ballon
tampon tel que classiquement commercialisé.
[0016] L’invention comporte également une seconde
variante, dans laquelle la cuve consiste en une bouteille
de découplage implantée entre le secondaire du conden-
seur du premier circuit hydraulique et le primaire de l’éva-
porateur du second circuit hydraulique. Dans une telle
solution, le débit d’eau dans le condenseur du premier
circuit peut être différent de celui de l’évaporateur du se-
cond circuit, ce qui n’est pas le cas dans la solution uti-
lisée dans la variante précédente.
[0017] De préférence, dans les deux variantes, au
moins une pompe de recirculation peut être disposée
entre les deux circuits hydrauliques, par exemple inter-
posée entre la cuve et l’entrée du secondaire du conden-
seur du premier circuit.
[0018] Selon une possibilité additionnelle, une autre
pompe de circulation peut être placée entre la sortie du
secondaire du condenseur du second circuit et le réseau
de chauffage.
[0019] Pour assurer au mieux la circulation correcte
de l’eau, une pompe de circulation peut enfin également
être placée entre la sortie du primaire de l’évaporateur
du second circuit et la bouteille de découplage, dans la
variante qui est basée sur la bouteille de découplage.
[0020] L’invention va à présent être décrite au moyen
des figures disposées en annexe, pour lesquelles :

- la figure 1 est une représentation schématique de la
première variante d’une pompe à chaleur à haute
température selon la présente invention, dans sa
version à ballon tampon interfaçant la première pom-
pe à chaleur ou premier circuit hydraulique et la se-
conde pompe à chaleur ou second circuit
hydraulique ; et

- la figure 2 est une représentation schématique d’une
seconde version comportant un circuit hydraulique
intermédiaire basé sur une bouteille de découplage.

[0021] En référence à la figure 1, la pompe à chaleur
à haute température de l’invention est en réalité consti-
tuée de deux pompes à chaleur (P1) et (P2) (ou circuits
hydrauliques) disposées en cascade. La première pom-
pe à chaleur (P1) est une pompe à chaleur air/eau, mo-
nobloc ou non, dont l’évaporateur (1) est situé à l’exté-
rieur du bâtiment, symbolisé par le mur de briques. Cet
évaporateur est relié de manière classique à un conden-
seur (2) via d’une part un compresseur (3) et d’autre part
un détendeur (4). De même, la deuxième pompe à cha-
leur (P2), qui est en l’occurrence une pompe à chaleur
eau/eau, se compose d’un évaporateur (5) relié à un con-
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denseur de sortie (6) via d’une part un compresseur (7)
et d’autre part un détendeur (8).
[0022] Le circuit intermédiaire de la version apparais-
sant en figure 1 est basé sur un ballon tampon (9) disposé
entre lesdites deux pompes à chaleur (P1, P2), ce ballon
(9) étant relié à l’entrée du secondaire du condenseur
(2) du premier circuit hydraulique (P1) via une pompe de
circulation (10). Ce ballon tampon (9) présente par exem-
ple une contenance de l’ordre de 150 litres, et est ali-
menté par de l’eau obtenue en sortie du primaire de l’éva-
porateur (5) du second circuit hydraulique (P2) ainsi que
par les conduites de retour du réseau de chauffage.
[0023] Une vanne trois voies (11) permet de raccorder
directement ledit réseau du chauffage à la sortie du se-
condaire du condenseur (2) du premier circuit hydrauli-
que (P1), si la température de l’eau d’alimentation du
réseau de chauffage ne doit pas être supérieure à 55°C.
A l’inverse, lorsque le besoin en température de l’eau
alimentant ledit réseau de chauffage est supérieur, la
vanne trois voies (11) raccorde la sortie du secondaire
du condenseur (2) au circuit disposé en parallèle, et plus
précisément à l’entrée du primaire de l’évaporateur (5)
du second circuit de chauffage (P2), pour ajouter un éta-
ge de chauffage permettant de produire in fine de l’eau
à température correcte par rapport à la consigne de
chauffage. Cette vanne trois voies (11) pourrait cepen-
dant aussi être disposée à l’autre embranchement des-
dits circuits parallèles, en amont de la cuve (9).
[0024] Une pompe de circulation (12) est prévue en
amont du réseau de chauffage, et en sortie du secondaire
du condenseur (6) du second circuit hydraulique (P2).
La fonction du circuit d’eau intermédiaire constitué à titre
principal du ballon tampon (9) est d’apporter l’inertie ther-
mique souhaitée entre les deux circuits, afin d’absorber
les éventuelles variations au niveau de la pompe à cha-
leur air/eau (P1), formant en l’occurrence le circuit hy-
draulique soumis aux variations de la température exté-
rieure.
[0025] Ce circuit intermédiaire permet également,
comme mentionné auparavant, de fournir de l’énergie au
premier circuit hydraulique (P1) lors de son cycle de dé-
givrage, au cours duquel le cycle de fonctionnement est
inversé : le condenseur (2) devient évaporateur alors que
l’évaporateur (1) devient condenseur de manière à ré-
chauffer les ailettes de l’échangeur qui le constitue en
pratique. Les températures en sortie du primaire de l’éva-
porateur (5) et en entrée du secondaire du condenseur
(2) du premier circuit hydraulique (P1) sont sensiblement
égales à la température de l’eau qui est contenue dans
le ballon tampon (9), lorsque celui-ci joue son rôle de
garant de l’inertie.
[0026] En référence à la figure 2, qui illustre la seconde
variante de l’invention qui est décrite, les mêmes com-
posants, lorsqu’ils s’y retrouvent, comportent les mêmes
références numériques que dans la variante de la figure
1. La différence majeure entre la figure 2 et la figure 1
réside bien entendu dans le remplacement du ballon tam-
pon (9) de la figure 1 par une bouteille de découplage

(13) faisant l’interface entre le premier circuit hydraulique
ou pompe à chaleur air/eau (P1) et le second circuit hy-
draulique ou pompe à chaleur interne eau/eau (P2).
[0027] Cette variante répond également aux besoins
d’interfaçages entre les deux pompes à chaleur en cas-
cade tels qu’identifiés comme devant être des fonctions
assurées par l’élément de liaison, l’une des différences
étant que le débit d’eau dans le condenseur (2) du pre-
mier circuit hydraulique (P1) peut dans ce cas être diffé-
rent du débit d’eau dans l’évaporateur (5) du second cir-
cuit hydraulique (P2), ce qui n’est pas possible dans la
solution de la figure 1 à ballon tampon (9). Dans cette
première variante, le débit d’eau est constant dans la
totalité du circuit intermédiaire interposé entre les deux
pompes à chaleur en cascade, et il n’y a qu’une seule
pompe de circulation (10). Dans la version de la figure 2
à bouteille de découplage (13), il peut en fait exister une
autre pompe de circulation (14) placée entre la sortie du
primaire de l’évaporateur (5) du second circuit hydrauli-
que (2) et la bouteille de découplage (13).
[0028] La description ci-dessus reflète les exemples
illustrés aux figures 1 et 2 et n’a pas valeur exhaustive,
les modifications mineures de forme et de constitution
étant intégrées à l’invention.

Revendications

1. Pompe à chaleur destinée à alimenter en eau chau-
de un réseau de chauffage et comportant deux pom-
pes à chaleur constituant deux circuits hydrauliques
(P1, P2) couplés en cascade, un premier circuit hy-
draulique pour les températures les plus basses et
un second circuit hydraulique pour les températures
les plus hautes, chacun comportant un évaporateur
(1, 5) et un condenseur (2, 6) séparés d’une part par
un compresseur (3, 7) localisé entre la sortie du se-
condaire de l’évaporateur (1, 5) et l’entrée du primai-
re du condenseur (2, 6) et d’autre part par un déten-
deur (4, 8) placé entre la sortie du primaire du con-
denseur (2, 6) et l’entrée du secondaire de l’évapo-
rateur (1, 5), caractérisée en ce que le secondaire
du condenseur (2) du premier circuit (P1) est relié
en parallèle au réseau de chauffage et au primaire
de l’évaporateur (5) du second circuit (P2) dont la
sortie est également reliée au réseau de chauffage,
une cuve (9, 13) ainsi que des moyens de sélection
(11) du réseau de chauffage ou du second circuit
(P2) étant disposés entre les deux circuits hydrauli-
ques (P1, P2).

2. Pompe à chaleur à deux circuits hydrauliques (P1,
P2) couplés en cascade selon la revendication pré-
cédente, caractérisée en ce que les moyens de sé-
lection consistent en une vanne trois voies (11) pla-
cée à l’un des embranchements des dérivations pa-
rallèles vers le primaire de l’évaporateur (5) du se-
cond circuit (P2) et le réseau de chauffage.
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3. Pompe à chaleur à deux circuits hydrauliques (P1,
P2) couplés en cascade selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que ladite
cuve consiste en un ballon tampon (9) placé entre
la sortie du primaire de l’évaporateur (5) du second
circuit (P2) et l’entrée du secondaire du condenseur
(2) du premier circuit (P1).

4. Pompe à chaleur à deux circuits hydrauliques (P1,
P2) couplés en cascade selon l’une des revendica-
tions 1 et 2, caractérisée en ce que ladite cuve con-
siste en une bouteille de découplage (13) implantée
entre le secondaire du condenseur (2) du premier
circuit (P1) et le primaire de l’évaporateur (5) du se-
cond circuit (P2).

5. Pompe à chaleur à deux circuits hydrauliques (P1,
P2) couplés en cascade selon l’une des revendica-
tion précédentes, caractérisée en ce qu’au moins
une pompe de recirculation (10) est disposée entre
les deux circuits hydrauliques (P1, P2), par exemple
interposée entre la cuve (9, 13) et l’entrée du secon-
daire du condenseur (2) du premier circuit (P1).

6. Pompe à chaleur à deux circuits hydrauliques (P1,
P2) couplés en cascade selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce qu’une pom-
pe de recirculation (12) est placée entre la sortie du
secondaire du condenseur (6) du second circuit (P2)
et le réseau de chauffage.

7. Pompe à chaleur à deux circuits hydrauliques (P1,
P2) couplés en cascade selon l’une des revendica-
tions 4 à 6, caractérisée en ce qu’une pompe de
recirculation (14) est placée entre la sortie du primai-
re de l’évaporateur (5) du second circuit (P2) et la
bouteille de découplage (13).
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